
Notre trajectoire  
CLIMATIQUE  
à horizon 2050

Le changement climatique est l’un  
des principaux défis de notre époque.  
Les scientifiques estiment que si l’humanité
ne change pas rapidement de cap,  
de nombreuses espèces disparaîtront,  
la sécurité alimentaire sera menacée et 
les activités humaines seront compromises  
d’ici 2100. Les effets du dérèglement 
climatique sont déjà visibles et impactent 
notre vie quotidienne : augmentation 
des températures, sécheresses plus 
fréquentes, tempêtes plus intenses...

Ce sont des signaux clairs qui illustrent 
combien il est urgent que nous - individus, 
gouvernements et entreprises - agissions 
rapidement pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre (GES)* et atténuer les 
effets du changement climatique. En tant 
que leader dans le secteur agroalimentaire, 
nous sommes convaincus qu’en collaborant 
avec l’ensemble des acteurs de notre chaîne 
de valeur, nous pouvons avoir un impact 
positif significatif et accélérer la transition 
vers des modèles moins carbonés.

Notre ambition  
NET ZÉRO
Pour définir nos engagements climatiques, nous 
avons travaillé avec l’initiative Science Based 
Targets (SBTi), une organisation indépendante qui 
fournit des recommandations et des critères pour 
définir des objectifs de réduction alignés sur ce 
que la science juge nécessaire pour atteindre les 
objectifs de l’Accord de Paris. La SBTi a examiné 
et approuvé nos objectifs en juillet 2024.

Notre ambition pour le climat est claire : réduire les 
émissions tout au long de notre chaîne de valeur 
(scopes 1, 2 et 3) afin d’atteindre notre ambition 
Net Zéro d’ici 2050. Pour guider nos progrès, 
nous avons élaboré une stratégie basée sur quatre 
engagements intermédiaires, chacun soutenu par 
un plan d’action concret.
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QU’EST-CE QU’UN OBJECTIF 
FONDÉ SUR LA SCIENCE ?
Les objectifs de réduction d’émissions 
sont considérés comme « fondés sur 
la science » s’ils sont alignés avec les 
dernières recommandations scientifiques 
pour atteindre les objectifs de l’Accord de 
Paris, qui vise à limiter le réchauffement 
climatique à 1,5°C par rapport aux 
niveaux prédindustriels.



Notre trajectoire climatique à horizon 2050

-10,3 %
Réduction  

de nos émissions   
Scope 1 & 2  

entre 2019 et 2023.

RÉPARTITION DE NOS ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE ÉTABLIE 
SELON LA MÉTHODOLOGIE DU GHG PROTOCOL

Comment mesurer 
nos émissions ?
Afin de mesurer et de gérer les émissions  
de GES sur l'ensemble de notre chaîne  
de valeur, nous suivons le GHG Protocol*,  
une méthodologie internationale robuste.  
C’est un élément clé pour garantir  
la précision du suivi de nos progrès.

82 %
SCOPE 3 FLAG  
(Forêt, terre et 
agriculture) 
Émissions indirectes de GES 
provenant du changement 
d'affectation des terres, 
de la déforestation et des 
pratiques agricoles. Chez 
Lactalis, ces émissions 
sont principalement 
liées à nos activités 
d'approvisionnement en lait.

SCOPE 2 
Émissions indirectes de GES 
associées à la production 
d'électricité, de chauffage/
refroidissement ou de vapeur 
achetée par Lactalis

6 %
SCOPE 1 
Émissions directes provenant 
de sources détenues ou 
contrôlées par Lactalis

SCOPE 1 & 2  
Émissions de GES générées 
par les activités détenues 
par Lactalis

LE SAVIEZ-VOUS ?
En dehors des fermes partenaires  
du scope 3, Lactalis possède quelques 
fermes pour lesquelles le groupe a 
également pris des engagements. 
Considérées comme des émissions  
de scope 1 FLAG, notre engagement  
est de réduire ces émissions de 33,3 % 
d'ici 2030 par rapport à l'année de 
référence 2019.

SCOPE 3  
Émissions indirectes de GES qui sont une conséquence des activités 
de Lactalis mais qui proviennent de sources qui ne sont pas 
détenues ou contrôlées par l’entreprise.

12 %
SCOPE 3 NON-FLAG 
Tous les autres types 
d'émissions de GES liés  
à l'énergie et à l'industrie.  
Chez Lactalis, ces émissions 
proviennent principalement 
des biens et services  
achetés, du transport et  
de la distribution, des biens 
d'équipement, ainsi que des 
activités liées aux carburants 
et à l'énergie.

44,9  
MtCO2eq 
en 2023

*Flashez ce code 
pour en savoir plus 
sur le GHG Protocol

https://ghgprotocol.org/standards-guidance
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Mettre fin à la 
déforestation dans 
l'ensemble de notre 
chaîne de valeur d'ici 
fin 2025.

Nos objectifs de réduction validés par SBTi

2028 2030 20302025
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Pour atteindre  
notre ambition

NET ZÉRO  
d’ici 2050, 

nous sommes conscients que nous devrons également neutraliser les émissions de GES résiduelles qui ne peuvent être éliminées de notre chaîne de valeur. À cet 
égard, la capacité des plantes à séquestrer le carbone et à le stocker dans la biomasse et les sols nous donnera un atout stratégique : l’absorption du carbone. En tant 
qu’entreprise opérant dans le secteur des forêts, des terres et de l’agriculture (FLAG), nous reconnaissons que nous devons maximiser le potentiel de nos activités, qui 
dépendent fortement de l’utilisation des terres. Nous nous engageons à promouvoir l’absorption de carbone au sein de notre chaîne de valeur. De plus, nous n’écartons 
pas la possibilité de mettre en œuvre des mesures d’atténuation au-delà de cette chaîne afin de contribuer à la transition vers une société bas carbone dans les années 
à venir. En collaborant pour réduire les émissions, nous pouvons ouvrir la voie à un avenir plus durable et prometteur pour tous.

Veiller à ce que 73,8 % 
de nos fournisseurs 
et clients* en termes 
d’émissions aient des 
objectifs climatiques 
fondés sur la science 
d'ici 2028**

Réduire  
nos émissions absolues 
des SCOPES 1 et 2 de 

46,2 %  
d'ici 2030  
par rapport à l'année  
de référence 2019

  Sensibiliser les fournisseurs : 
élaboration de parcours 
d’accompagnement personnalisés  
en fonction de l’avancement  
du fournisseur.

  Soutien aux fournisseurs :  
faciliter les échanges avec  
les fournisseurs en mettant en place 
une plateforme collaborative.

  Collaboration avec les 
fournisseurs : développer des 
projets communs pour décarboner 
notre chaîne de valeur.

  Améliorer les pratiques  
de conduite : mise en place  
de bonnes pratiques, formation  
à l'éco-conduite...

  Effectuer une transition 
vers des carburants moins 
carbonés : utilisation de 
carburants alternatifs, installation 
de pompes électriques...

  Améliorer les véhicules : 
modernisation de la flotte, 
installation de limiteurs de 
vitesse...

  Optimiser les flux de 
transport : optimisation des 
plans de transport, optimisation 
de l'efficacité du chargement...

  ACTIVITÉS DE TRANSPORT   ACTIVITÉS DE PRODUCTION 
ET D’ENTREPOSAGE

  Améliorer l'efficacité 
opérationnelle : mise 
en œuvre des meilleures 
pratiques en matière de 
production et de stockage.

  Effectuer une transition 
vers des énergies moins 
carbonées : privilégier des 
types d'énergie moins émissifs, 
par exemple passer du fuel  
au gaz naturel.

  Promouvoir la 
transition vers des 
sources d'énergies 
renouvelables : 
investissement dans des 
équipements de production 
d'énergies renouvelables.

  Élaborer et affiner nos 
feuilles de route climatiques : 
définition de feuilles de route 
climatiques spécifiques pour  
notre approvisionnement en lait 
visant à réduire les émissions  
de gaz à effet de serre au niveau 
des exploitations.

  Réalisation d’audits dans 
les exploitations laitières : 
évaluer l’empreinte carbone 
de 100 % de nos exploitations 
partenaires, identifier les actions 
de décarbonation et en suivre 
l’avancement.

  Former nos techniciens 
laitiers : développer un 
programme de formation sur 
le climat pour nos techniciens 
laitiers.

Réduire nos 
émissions absolues 
SCOPE 3 FLAG de

30,3 %  
d'ici 2030 par 
rapport à l'année de 
référence 2021***

ZÉRO DÉFORESTATION SCOPE 3 NON-FLAG SCOPES 1 & 2 SCOPE 3 FLAG

Flashez ce code  
pour en savoir  
plus sur cet 
engagement



En savoir plus sur  
nos actions RSE
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